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L’inclusion scolaire a pour objectif de permettre une scolarité ordinaire pour tous les élèves quels que soient 
leurs besoins. L’école inclusive est un enjeu majeur de l’Education Nationale et une priorité du projet académique 
Ambition 2024. Cet accès de chaque élève à tous les enseignements dont l’éducation physique et sportive, est permis 
par les adaptations qui sont mises en œuvre par soit au sein des cours d’EPS avec la classe de l’élève soit dans le cadre 
des cours d’enseignement adaptés lorsque la pratique proposée ne le permet pas.  

L’EPS favorise l’éducation à la santé des adolescents de deux façons : d’une part elle développe les ressources de 
l’action motrice, stimule les interactions sociales, et permet de gagner en confiance en soi et en estime de soi ; d’autres 
part elle favorise l’acquisition de connaissances et de compétences qui ouvrent la voie à des habitudes de vie saines et 
à une pratique corporelle volontaire et « éclairée » pour aujourd’hui, et pour demain . Son action est primordiale au 
regard de la sédentarisation croissante des jeunes. 

Toutes les études récentes ( ANSES 2016, Report Card 2020) montrent que les 11-17 ans ne bougent pas assez et ce 
phénomène est une menace pour leur santé, avec des conséquences graves sur leur vie de futur adulte. Presque la 
moitié (49%) est exposée à un risque élevé d'inactivité, avec moins de vingt minutes d'activités quotidiennes et plus 
de quatre heures passés devant les écrans. Et les différentes restrictions sanitaires prises depuis un an ont accentué 
cette tendance (59% ont réduit leur activité physique) . Les effets sur la santé d'une telle sédentarité sont aujourd'hui 
connus : le surpoids et à terme l'obésité, une qualité du sommeil altérée, des troubles de l'alimentation, des risques 
élevés de maladies cardiovasculaires une fois devenus adultes, le diabète et même certains cancers. Mis à part les 
cours d'EPS en milieu scolaire, beaucoup de jeunes n'ont aucune activité physique durant la journée avec de graves 
conséquences sur leur santé 

Pour l’équipe EPS du lycée Beaussier, il est essentiel que tous les élèves puissent bénéficier de ce minimum que 
représente l’EPS, y compris les élèves à besoin particuliers. Il leurs permettrait d’améliorer un état de santé 
fragilisé, mais aussi de construire voire de reconstruire un rapport à leur corps positif source d’estime de soi. 

La circulaire n°2019-129 du 26 septembre 2019 Evaluation de l’Education Physique et Sportive, encadre les modalités 
d’évaluation. Elle précise la nécessité de proposer un contrôle adapté aux publics qui présentent des besoins 
éducatifs particuliers : les candidats en situation de handicap ou en aptitude partielle (de manière permanente ou 
temporaire).  

Seuls les handicaps ne permettant pas une pratique adaptée au sens de la circulaire n° 94-137 du 30 mars 1994 
donnent lieu à une dispense d'épreuve. 

 

1. Caractéristiques et besoin de ce public et détermination d’objectifs 
 Avant tout ce sont des adolescents, qui ont besoin de mouvement, de vivre des expériences motrices de 

communiquer et d’échanger, de partager les mêmes émotions et les mêmes plaisirs au même titre que tous les 
élèves.  

 Ils ont également des besoins spécifiques dont il faut tenir compte. Leur différence a souvent été pour eux un 
obstacle à son intégration. La crainte de se faire mal, d’une mauvaise note, du regard des autres, constitue 
souvent pour lui un facteur de fuite ou de repli dans l’inaction et la marginalisation. Ne voulant pas gêner et 
être gêné, il choisit alors de s’isoler, de se soustraire à l’objet de son mal être. Ce jeune souhaite, que ses 
particularités soient prises en compte et reconnues, qu’il lui soit possible d’agir sans être désavantagé, ni mis 
en difficulté. 

 



Les objectifs 
 
 Amener l’élève à mieux gérer sa maladie, son problème : lui permettre de construire une démarche active / à sa 

santé en développement simultanément une connaissance approfondie de soi, et la capacité à être à l’écoute de ses 
ressentis pour réguler son activité et préserver son intégrité physique  

 Permettre à tous de pratiquer régulièrement, de manière individualisée et adaptée (de l’inactivité vers l’activité) 
pour avoir un impact positif sur la santé : augmentation de la force et de la mobilité, augmentation des capacités 
aérobies, amélioration de l’adaptation cardiovasculaire à l’effort, augmentation de la résistance à la fatigue, 
amélioration de l’intégration du schéma corporel et de l’équilibre, développement des ressources motrices.  

 Élargir l’autonomie motrice par l’acquisition de nouveaux pouvoirs moteurs  
 Améliorer le bien-être physique et psychologique : redonner confiance, aider à construire une image positive de 

lui pour renforcer estime de soi  
 Donner le « goût » de la pratique. 

 

2. Organisation au sein de l’établissement : 

En premier lieu,  il semble important, pour des facteurs de faisabilité et de scolarisation de l’élève inapte ou 
handicapé, que celui- ci bénéficie au sein de sa classe d’un enseignement adapté en EPS. Il nous semble préférable 
d’aménager notre enseignement en conservant le plus souvent possible l’élève à besoin particulier au sein du 
groupe classe. Il bénéficie alors d’une EPS identique aux autres avec des adaptations. Ainsi, il vivra la même 
formation que ces camarades et ce dans un souci d’intégration sociale. 

Mais quand l’inaptitude ou le handicap n’est plus gérable au sein de la classe en EPS et deviendrait de fait facteur 
d’exclusion, une autre organisation nous semble souhaitable. C’est pourquoi nous proposons depuis plusieurs années, 
la mise en place au sein de l’établissement d’un enseignement adapté (un horaire disponible pour tous).  

Le fait de rester au sein de sa classe ou au contraire d’opter pour un cours d’enseignement adapté sera étudié avec 
l’enseignant d’ EPS, l’élève et sa famille lors de la mise en place du CONTRAT SANTE. Ce choix sera établi dans 
l’intérêt de la santé de l’élève tant physique que psychique.    

3. Offre de formation 

 Il n’est pas question d’envisager une offre de formation au rabais. Par suite,  les élèves visitent l’ensemble des 
4 champs d’apprentissage avec un accent fort sera placé sur la CA 5, qui nous semble plus à même de développer une 
écoute de soi et de construire un projet personnel, et le CA1 pour développer les capacités d’endurance fondamentale. 

En classe de 2nde / 1ère :  

- CA1 : marche /vortex  
- CA4 : Tennis de table 
-           CA5 : Renforcement musculaire 
 

En classe de 1ère / tal  

- CA1 : Marche/vortex /jonglage 
- CA 5 : Renforcement des muscles profond et étirements : méthode Pilates 
- CA3 : Danse, chorégraphie collective 

 Dans la pratique de chaque APSA, les élèves devront apprendre à respecter leur capital santé, en étant à 
l’écoute de leur ressenti et en développant une connaissance de soi approfondie pour mieux préserver leur intégrité 
physique tout en poursuivant une pratique . C’est pourquoi un contrat santé sera systématiquement mis en place avec 
l’élève , sa capacité à le respecter et à le prendre en compte dans son projet personnel fera l’objet d’une évaluation .  

4. Fonctionnement au sein de l’équipe:  

Autant que possible un enseignant s’engage pour 3 ans. Il commence le cursus en 1ere de sorte à avoir un suivi entre 
la 1ere et la terminale avec les élèves, afin de créer un sentiment de confiance qui servira lorsque la pression scolaire 
de la note au bac.  

Créneau supprimé en 2022/23 



LES ADAPTATIONS POSSIBLES PRECONISEES PAR LA COMMISSION ACADEMIQUE POUR LES APSA PROGRAMMEES 

 

Troubles visuels 
 

- Privilégier le travail en binôme. 
- Mettre en place un accompagnement 
ou guidage vocal de proximité. 
- Exiger un niveau sonore le plus bas 
possible au sein du groupe. 

 
 
 
 

Troubles des apprentissages 
 

- Faire verbaliser les consignes par l’élève. 
- Matérialiser les zones de course/marche et de 
récupération. 
- Privilégier le tutorat (aide et répétiteur). 

 
 

Problèmes de dos 
 

- Etre vigilant sur la qualité des chaussures : amorti et 
maintien. 
- Porter l’attention sur le gainage, la posture et les appuis. 
- Eviter les chocs importants en privilégiant la marche. 
- Adapter la durée ou la distance, la nature et le temps de 
la récupération. 

Fauteuil 
 

- Condition sécuritaire : vérifier l’existence 
du système anti-bascule. 
- Selon la situation, se déplacer dans une 
zone protégée par rapport aux autres 
coureurs, ou apprendre à évoluer parmi 
eux. 
- Prévoir un binôme pour faciliter les 
déplacements lors des phases de 
récupération. 

 
 

Préconisations professionnelles 
pour favoriser l’accessibilité par 

des conditions de pratique 
sécurisantes et bienveillantes en 
COURSE / MARCHE 

CA1 

 
 

Troubles respiratoires (Asthme) 

 
 
 
 
 
 
 

Surcharge pondérale (S) / Anorexie (A) 
 

- Être vigilant sur la qualité des chaussures : amorti 
et maintien. 
- Eviter les chocs => favoriser la marche. 
- Être vigilant sur l’intensité de l’effort en 
augmentant les temps de récupération, en 
adaptant les distances. 

 
 

Osgood-Schlatter / Syndrome rotulien 
 

Être vigilant sur la qualité des chaussures : 
amorti et maintien. 
- Porter l’attention sur le gainage, la posture et 
les appuis. 
- Soulager la pression sur l’articulation du genou 
en favorisant une position semi-fléchie. 
- Eviter les chocs en privilégiant la marche 

 

- Prendre en compte d’éventuels facteurs allergènes et/ou 
déclenchants (froid, poussière, pollens, etc.). 
- Vérifier la prise d’un traitement avant l’effort et la possession du 
bronchodilatateur par l’élève. 
- Prévoir un échauffement progressif pour préparer lentement les 
voies respiratoires. 
- Reconnaître et amener l’élève à identifier les signes d’alerte : toux, 
essoufflement, sifflement, oppression thoracique. 
- Découper éventuellement la distance à courir en fonction du profil 
de l’élève. 



 



 



 



 

 



 


